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ANTHOLOGIE
Le problème du logement familial

La Section romande de l'Union suisse pour l'amélioration

du logement, réunie en assemblée générale à Yverdon

le 6 mai ipji, ayant entendu des exposés de AlAI.
A. Hœchel, architecte à Genève, F. Gilliard, architecte

à Lausanne, et M. Weiss, président de la Société

coopérative d'habitation de Lausanne, sur différents
aspects du problème du logement familial, a voté les

résolutions suivantes :

i. La continuation d'une aide des pouvoirs publics,
en faveur de la construction de logements à loyers
modérés pour les catégories de la population à revenus

modestes, est urgente et indispensable.

2. L 'assemblée prie instamment les Autorités canto¬

nales d'envisager des mesures immédiates (imposition

des plus-values foncières, par exemple) afin
d'enrayer la hausse incessante des terrains à bâtir,
hausse qui est un des éléments du renchérissement
de la construction.
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La construction légère
Tiens! quelqu'un a frappé à la porte d'entrée!

(Copyright Cosmopress) (Dessin de J. Würnli)
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